
 

Le projet de loi-cadre relatif au développement des transports 
est issu des travaux de la conférence Ambition France 
Transport. Il marque une étape importante pour l’avenir des 
mobilités en France, en particulier pour le ferroviaire.
Présenté en Conseil des Ministres en février 2026, le texte est 
d’abord examiné au Sénat. Il devrait ensuite être présenté à 
l’Assemblée Nationale avant l’été. Le projet de loi fait l’objet 
d’une procédure accélérée. Dans ce calendrier resserré, les 
débats sont déterminants. Les choix faits aujourd’hui auront 
des effets durables sur le financement, l’organisation et le 
modèle ferroviaire.
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La CFDT Cheminots fait des 
propositions concrètes
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1. Le financement : la question 
essentielle ! Les besoins sont 
connus, il faut a minima 4,5 milliards 
d’euros par an pour entretenir et 
moderniser le réseau. Aujourd’hui, 
les ressources identifiées sont 
nettement en dessous. Cet écart 
pose clairement la question de 
la capacité à tenir les ambitions 
affichées.

2. Le recours à des 
financements privés: 
une solution partisane 
et dangeureuse. Faire 
entrer des capitaux privés 
dans le ferroviaire pose 
des questions de maîtrise 
publique, de souveraineté 
et, à terme, d’équilibre 
économique avec des 
conséquences possibles 
sur l’organisation et les 
conditions de travail des 
salariés.

3. Le manque de garanties : ceci n’est pas une  loi 
de programmation. Afficher des orientations est 
nécessaire, mais sans garanties sur les moyens, le 
risque est réel de rester au stade des intentions.

4. La place de l’humain et du 
social dans le projet de loi : 
rien ne se fait sans les agents 
du ferroviaire. Pour la CFDT 
Cheminots, le constat est clair, 
il faut intégrer des mesures de 
progrès social dans le projet 
de loi.

5. Des manques et 
des oublis : le texte 
de loi fait l’impasse 
sur plusieurs sujets 
majeurs. Le fret, en 
particulier, est oublié. 
C’est simplement 
scandaleux. La partie 
gares n’est pas mieux 
traitée. Les passages à 
niveaux ne sont pas pris 
en compte. La copie 
doit impérativement 
être revue. 

CE PROJET DE 
LOI PEUT AVOIR 
UN IMPACT TRÈS 

CONCRET SUR NOTRE 
AVENIR. 

DEs enjeux très concrets !
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LA CFDT PROPOSE 25 AMENDEMENTS POUR AMÉLIORER LE TEXTE !

Certains se sont enthousiasmés à l’annonce du projet de loi, d’autres ont enfilé le costume du 
critique pour dézinguer sans proposer quoi que ce soit. 

La CFDT Cheminots, elle, fait le choix de proposer pour porter l’intérêt des salariés du ferroviaire. 
Vingt-cinq amendements ont été élaborés pour améliorer le projet de loi de manière concrète et 
équilibrée. 

Ces propositions s’articulent autour de quelques idées fondamentales :

1.	  Sécuriser le financement du ferroviaire ! Cela passe par des ressources mieux identifiées, des 
garanties dans le temps et une meilleure cohérence entre les outils de pilotage. C’est un point 
essentiel si l’on veut éviter que les ambitions affichées ne restent théoriques.
2.	M ettre de la démocratie dans le système ! Associer les acteurs, mieux structurer la stratégie 
ferroviaire, rendre les choix plus lisibles : c’est le sens des propositions portées 
3.	C hanger le logiciel ! le ferroviaire n’est pas un coût, il rapporte à la collectivité ! Les 
investissements réalisés et le système dans son ensemble créent de la valeur économique, sociale, 
environnementale et démocratique. L’introduction d’un indicateur dédié vise précisément à mieux 
reconnaître cette réalité.
4.	D éfinir le bon équilibre entre performance économique et exigences sociales  ! Plusieurs amendements 
visent à éviter que les contraintes financières ne se traduisent uniquement par de la pression sur 
les salariés.
5.	F aire barrage à la privatisation du système public ferroviaire  !  Des propositions visent à préserver 
le caractère public des infrastructures et à sécuriser les montages financiers.
6.	G arantir un service public ferroviaire pour toutes et tous, partout et tout le temps  ! La CFDT porte 
des mesures concrètes pour garantir un service public accessible à tous avec la mise en place de 
mécanismes de péréquation, des propositions pour une tarification plus juste, la prise en compte 
des coûts réels du système et la création d’un fonds dédié aux enjeux sociaux.

LE CALENDRIER

8 avril 2026 : 
examen en commission 

au Sénat

15 avril 2026 : 
examen en séance 
publique au Sénat

fin premier semestre 2026: 
examen en séance 

publique à l’Assemblée 
Nationale 

Date à définir : 
passage en CMP 

⚠ ️Procédure accélérée :

👉 une seule lecture par 
chambre

👉 puis commission 
mixte paritaire en cas de 
désaccord.

Pour aller plus loin
Pour consulter l’intégralité des propositions  d’amendements CFDT sur le projet de Loi-Cadre 
relative au développement des transports, cliquez ou scannez sur l’image ou le QR code

Le calendrier 

https://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2026/04/2026-04-01-Liasse-amendements-projet-Loi-cadre-version-cheminots72.pdf
https://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2026/03/D-2026-009-TC-Demande-dune-aide-mobilite-carburant.pdf
https://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2026/04/2026-04-01-Liasse-amendements-projet-Loi-cadre-version-cheminots.pdf

